










L’identité agricole du territoire repose également sur une
production de grande qualité (les fleurs, les plantes orne-
mentales, les plantes aromatiques, les oliveraies, les vignes
et céréales). Bien que l’accessibilité du territoire de
Fayence soit facilitée par l’échangeur autoroutier des
Adrets, le maillage reste insuffisant par sa configuration
géographique qui ne favorise pas les liaisons directes entre
les villages.

Malgré d’importants efforts entrepris en terme de réseau
routier, des travaux restent nécessaires pour ce qui con-
cerne la sécurisation et l’aménagement paysager, notam-
ment sur la RD 562. Le réseau de transport en commun
est également insuffisamment structuré.
En matière d’équipements et de services à la population,
ce territoire, tout comme le reste du département du Var,
rencontre des problèmes de logement, du fait de l’envol
des prix de l’immobilier. De plus, les services de proximité
en matière sanitaire et sociale sont à renforcer, notam-
ment au cœur des villages.

La population est aujourd’hui estimée à 22 667 habitants.
Avec un taux de croissance démographique trois fois plus
élevé que celui du département (3, 2 % par an en moyenne),
le territoire est notamment confronté aux problèmes d’ali-
mentation en eau, d’assainissement et de gestion des déchets.
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En matière culturelle, les nombreux équipements (mu-
sées, salles de cinéma, espace culturel de Fayence…) et les
manifestations de qualité (le festival international de
Quatuors à Cordes, Musiques en liberté, Août en Pays de
Fayence...) contribuent à l’attractivité du territoire. Les
équipements sportifs (centre international de vol à voile
de Fayence, centre régional d’entraînement et de forma-
tion à l’aviron à Saint-Cassien, golf des Terres Blanches...)
permettent d’accueillir des événements de renommée
internationale.
Le diagnostic a permis de dégager les enjeux essentiels du
territoire de Fayence : préserver le cadre de vie à travers
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� Photographie socio-économique
du territoire Fayence

> Situé à l’extrême est du département du Var,
limitrophe du département des Alpes Maritimes
et à proximité des grandes agglomérations de
Cannes-Mandelieu, Fréjus/Saint-Raphaël,
le territoire de Fayence constitue un espace de grande
mobilité (57,6 % des actifs seulement travaillent
dans le Var).

> Le territoire de Fayence enregistre une population
en très forte augmentation et se trouve confronté
à la situation suivante :
- Un territoire rural devenu péri-urbain sous l’effet
d’une très forte progression démographique, source
de difficultés notamment en terme de transports,
de logements, d’équipements et de services publics,
- Le développement économique et l’urbanisation
méritent d’être mieux maîtrisés,
- Dépendant du département voisin et des grandes
agglomérations à proximité, ce territoire a quelques
difficultés à trouver une dynamique propre,
notamment en terme d’emploi.

> Entouré de vastes massifs boisés, il dispose d’une richesse
environnementale et authentique. L’espace rural est
encore largement naturel et contribue à une qualité
de vie exceptionnelle.

> Par ailleurs, le patrimoine bâti historique et religieux
est important dans les villages fortifiés et regroupés
autour de leur château médiéval.



un développement maîtrisé du territoire, affirmer sa voca-
tion touristique (villages perchés et sites naturels remar-
quables) et encourager une agriculture compétitive et in-
novante (filière horticole).
Les opérations inscrites dans le présent contrat de terri-
toire traduisent la volonté du Conseil Général d’atteindre
les objectifs stratégiques suivants :

Un développement du territoire
à maîtriser
� Un schéma de mise en valeur

et de développement du territoire
à mettre en place (aménagement équilibré
en matière de zones d’activités économiques,
de logements, d’équipements et
de services publics)

� Une accessibilité du territoire à structurer
et à améliorer en matière de modes de transports,
de lignes, de fréquences, de tarifs
et d’intermodalités.

� Une approche volontariste et coordonnée
du logement et du foncier

Un tourisme axé sur les sites
remarquables (villages perchés,
lacs, espaces naturels,
patrimoine historique et culturel)
� Valoriser et dynamiser les villages et définir

une palette d’offre touristique autour
des villages perchés

� Aménager, valoriser les sites naturels
remarquables et diversifier les offres
touristiques, notamment le tourisme vert,
de pleine nature et sportif
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Agriculture : renforcer l’identité
du territoire par le développement
de filières stratégiques et
la promotion des produits
du terroir (horticulture
ornementale, miel, huile d’olive…)
� Soutenir l’émergence de filières stratégiques
� Développer l’agritourisme, notamment

en faisant le lien entre le tourisme
et la gastronomie

Cadre de vie : culture, sport,
environnement, forêts
� Renforcer le maillage des équipements

et des services culturels et sportifs
sur l’ensemble du territoire

� Optimiser la gestion de l’eau, mettre en place
les schémas d’assainissement
et des ordures ménagères

Solidarités, formation
et services de proximité
� Renforcer les structures d’aides à la personne,

notamment celles à destination des personnes
âgées, de la petite enfance et de la jeunesse

� Développer la formation et favoriser
les initiatives en faveur de l’insertion
et de l’emploi
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�Haut Var Verdon :
Enjeux/Stratégie,
Actions

Un diagnostic partagé
en conférence territoriale

Riche d’une grande diversité faunistique et floristique,
Haut Var Verdon se caractérise par une forte activité
touristique estivale, de passage, concentrée autour

du Verdon et de ses retenues. Malgré un site touristique
d’exception, les faibles capacités d’hébergement et le
manque de coordination de l’offre touristique et culturelle
restent un frein pour capter le tourisme et développer une
offre de loisirs structurée.
Haut Var Verdon se caractérise par la présence d’activités
de services (tourisme et artisanat) et par une agriculture
diversifiée. La production céramique et les commerces
dans les centres-bourgs doivent être soutenus.

Les cultures céréalières et productions à forte valeur ajou-
tée (vins, huile, truffe, fromages, plantes aromatiques, fi-
lière ovine) constituent un réel potentiel susceptible d’être
valorisé.

La desserte routière, constituée majoritairement de routes
à voies réduites peu accidentogènes, est satisfaisante (500
Km de routes départementales). Les problématiques rési-
dent essentiellement dans l’augmentation du trafic estival,
l’insuffisance des transports alternatifs pour les publics non
scolaires et la nécessaire adaptation des réseaux routiers
desservant le futur projet ITER (RD3, 23, 554, et 560).
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Bien que les villages du Haut Var Verdon présentent
encore un certain potentiel en terme de réhabilitation de
leurs centres anciens, ou de disponibilités foncières, l’offre
en logements pour actifs doit être développée, notam-
ment dans les zones qui connaissent une attractivité forte
liée au projet ITER.

Le territoire dispose d’un maillage important en matière
de structures d’accueil pour les personnes âgées, pour la
petite enfance. Cependant, les points santé, les services de
gardes de nuit, de coordination auprès des personnes
âgées et les services aux jeunes sont insuffisants.

Le territoire dispose encore de ressources en eau impor-
tantes, mais qui sont cependant à protéger. Des efforts
doivent également être réalisés sur les stations d’épuration
et le traitement des déchets.

La vocation sportive du Haut Var Verdon est essentielle-
ment orientée vers les activités de pleine nature. Un
important réseau de randonnée est à organiser et à équi-
per pour développer l’offre tout au long de l’année.
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� Photographie socio-économique
du territoire Haut Var Verdon

> Le territoire Haut Var Verdon se caractérise par une
majorité de petites communes. Il compte plus de
20. 000 habitants, (environ 3 % de la population
départementale), dont près de 30 % a plus de 60 ans.

> Territoire attiré par les bassins d’emplois voisins
(Toulon, Fréjus, Draguignan, Cadarache, Manosque et
Aix – Marseille) seuls 38 % des actifs du Haut Var
Verdon travaillent sur le territoire.

> Le développement du territoire doit s’envisager dans
une logique de complémentarité avec les départements
voisins, notamment pour ce qui concerne
le projet ITER.

> Territoire en majorité forestier, Haut Var Verdon
est un grand espace naturel préservé, représentatif
de l’authenticité provençale de par ses paysages
agricoles variés et ses villages perchés.

> Il offre une destination de loisirs et de tourisme liée
au Verdon, site exceptionnel, vecteur d’une image
« nature » et « sports extrêmes ».



Le diagnostic a permis de dégager les enjeux essentiels du
territoire du Haut Var Verdon : accompagner et maîtriser
les retombées du projet ITER tout en favorisant le maintien
des activités économiques traditionnelles et affirmer sa
vocation touristique autour des activités de pleine nature
(Gorges du Verdon) et de l’art de vivre provençal (villages
et traditions).
Les opérations inscrites dans le présent contrat de ter-
ritoire traduisent la volonté du Conseil Général d’atteindre
les objectifs stratégiques suivants :

I. Compétitivité / Dynamique
de développement
� Une zone de développement liée au projet ITER

� Un développement économique respectueux
de l’environnement
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II. Espace nature – Gorges du
Verdon lacs – villages
� Renforcer la vocation touristique du territoire

� Préserver les ressources naturelles
qui font la richesse du territoire

III. Vie sociale et cadre de vie

� Développer de nouvelles solidarités de proximité

� Une politique volontariste en matière d’habitat

� Améliorer l’accessibilité du territoire par la mise
en œuvre du schéma départemental
des déplacements et des transports

� Proposer une offre culturelle et sportive diversifiée
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� Provence
Méditerranée :
Enjeux/Stratégie,
Actions

Un diagnostic partagé en conférence territoriale
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� Photographie socio-économique
du territoire Provence Méditerranée

> Avec près de 550.000 habitants, le territoire Provence
Méditerranée représente 60 % de la population du Var.
90.000 habitants supplémentaires sont attendus d’ici
2030 (estimation INSEE).
L’économie locale reste influencée par la forte présence
militaire (25.000 emplois militaires et civils dépendent
des activités de la Défense) et par le poids important
des équipements et services publics (préfecture,
hôpitaux, administrations). Le tissu économique
est essentiellement composé de TPE et de PME
(9 entreprises sur 10 ont moins de 10 salariés).

> Ces entreprises interviennent en majorité dans
le secteur de l’artisanat, du tourisme, du commerce
et des services à la personne.

> Enfin, l’agriculture demeure une composante
importante de l’activité du territoire (viticulture
et horticulture).

> L’organisation du territoire s’est modifiée ces dernières
années, notamment en raison de la création
d’une communauté d’agglomération et de deux
communautés de communes. Ces établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI)
favorisent l’émergence d’une gouvernance métropolitaine.

> Le taux de chômage est passé de 18 % en 1999 à 13 %
en 2003 (source INSEE). On dénombre également
la création de 17. 500 emplois entre 1998 et 2002.
Le revenu des ménages est faible : 15.042 euros par an
en 2002, pour une moyenne nationale de 28 473 euros
par an).

> Sur ce territoire, on enregistre la présence de 17 030
bénéficiaires du RMI (63 % des bénéficiaires varois)
au 31/12/2005. Les prévisions de l’INSEE PACA estiment
une proportion de 10 actifs pour 9 retraités à l’horizon
2020.
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Les opérations inscrites au contrat de territoire ont pour
but d’affirmer la vocation du territoire à être une
métropole méditerranéenne.

Le développement de Provence Méditerranée s’appuie
tout à la fois sur ses potentiels économiques, maritimes,
stratégiques et touristiques.

Le Contrat de territoire vise aussi à répondre aux besoins
des populations en terme de services, de proximité et de
qualité de vie tout en valorisant et en préservant les
richesses environnementales et patrimoniales.

Les grands axes stratégiques définis pour le territoire
Provence Méditerranée :

I - Développement et ouverture

A - Une économie compétitive et de forts potentiels
économiques à développer

B - Université-Formation : adapter l’offre aux besoins
économiques et sociaux

C - Accessibilité du territoire : favoriser l’intermodalité
(Terre / Mer / Fer / Air)

L e V a r d e s T e r r i t o i r e s

108



II - Proximité et solidarité

A - Habitat : rénover les centres anciens et optimiser
les mesures en faveur du logement

B - Social-Santé-Education-Emploi : renforcer
les solidarités par une action publique
de proximité adaptée aux besoins des personnes

C - Environnement et Loisirs : mer et montagne
(sommets, caps et îles d’or)

D - Culture et Sport : attractivité et cohésion sociale
du territoire
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I. Développement et ouverture

A. Une économie compétitive
et de forts potentiels économiques
à développer

Valoriser la rade de Toulon, les sites et espaces
à enjeux
� Elaborer un schéma directeur d’aménagement

des espaces permettant d’optimiser la gestion
du foncier civil et militaire

� Reconvertir les sites de la Défense et les sites
à haut potentiel

� Mettre en valeur la rade de Toulon et poursuivre
le programme de modernisation des ports

� Améliorer la desserte multimodale de l’aéroport
Toulon / Hyères

� Mettre en réseau les sites technopolitains

Favoriser les dynamiques économiques
� Accompagner les pôles de compétitivité

et les filières d’innovation
� Valoriser les pôles et les Zones d’Activités

Economiques
� Développer, animer et accompagner le tissu

économique et commercial
� Favoriser l’innovation et la création d’entreprises

dans le cadre du dispositif Zone Franche Urbaine
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Affirmer la vocation touristique du territoire
« entre mer et montagne »
� Améliorer la qualité de l’offre touristique
� Favoriser l’accès aux équipements sportifs

et culturels

Encourager une agriculture compétitive
et innovante
� Soutenir les exploitations agricoles et la formation
� Valoriser les spécificités agricoles
� Soutenir le Système Productif Local

« Pôle horticole végétaux méditerranéens »

B. Université / Formation : adapter
l’offre aux besoins économiques
et sociaux

Elaborer un Schéma départemental
de la formation

Mettre en œuvre le Schéma universitaire

C. Accessibilité du territoire : favoriser
l’intermodalité (terre, mer, fer, air)

Mettre en œuvre le Schéma départemental des
déplacements et des transports
� Améliorer l’offre de transport public
� Améliorer la sécurité routière et renforcer

la cohérence des itinéraires

Développer les technologies de l’information
et la communication
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II. Proximité et solidarité

A. Habitat : rénover les centres anciens
et optimiser les mesures
en faveur du logement

Intervenir en matière d’investissement
et de programmes de rénovation urbaine
� La Seyne-sur-Mer
� Toulon
� Hyères-Les-Palmiers
Optimiser les actions en faveur du logement
� Rechercher une meilleure coordination et une

optimisation des actions en faveur du logement

B. Social / Santé / Éducation / Emploi :
renforcer les solidarités
par une action publique de proximité
adaptée aux besoins des personnes

Favoriser l’insertion et l’emploi
� Le Programme Départemental de l’Insertion
� Les Commissions Locales d’Insertion
� Les actions en faveur des jeunes
� Le dispositif d’animations territoriales
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Renforcer les aides à la personne
� L’accompagnement et le soutien de la politique

en faveur des personnes âgées
� La prise en charge et l’accompagnement

des personnes handicapées
� La politique Enfance/Famille : élaboration

d’un Schéma petite enfance

Initier des actions territoriales solidaires
� 10 contrats de quartiers solidaires

Restructurer et développer les équipements
de santé

Développer les services et équipements
de proximité
� Mettre en œuvre le Contrat d’Objectif du Conseil

Général sur l’ouverture des collèges
� Poursuivre les opérations de construction,

d’extension et de réhabilitation des collèges
� Améliorer les services et équipements destinés

au public ainsi que leur accessibilité
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C. Environnement et loisirs :
mer et montagne (sommets, caps,
îles d’Or)

Protéger et mettre en valeur les grands sites
� Développer le réseau Var Espace Nature
� Préserver et mettre en valeur les Espaces Naturels

Sensibles (ENS) et les paysages
� Développer la sensibilisation et l’éducation

à l’environnement

Protéger et mettre en valeur la mer, le littoral
et les sommets
� Valoriser le littoral
� Mettre en valeur les sommets (Faron, Coudon,

Gros Cerveau, Baou de 4 heures)

Mettre en œuvre les plans départementaux
de prévention des risques
� Prévenir les risques incendies
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� Mettre en œuvre le plan climat territorial

Préserver les milieux aquatiques et les rivières

Mettre en œuvre les Schémas départementaux
assainissement/eau et améliorer
la gestion des déchets
� Schéma départemental d’assainissement
� Schéma départemental des ressources et

de l’alimentation en eau
� Améliorer la gestion des déchets

D. Culture et Sport : attractivité
et cohésion sociale du territoire

Développer l’offre culturelle du territoire
� Créer des lieux de diffusions et

des équipements publics culturels
� Optimiser/réhabiliter les lieux de création
� Améliorer les lieux d’enseignement artistique
� Soutenir les médiathèques
� Rénover les musées et restaurer les collections
� Conserver le patrimoine architectural et historique

Encourager les pratiques sportives
� Initier des pratiques sportives en fonction

de l’âge des publics
� Développer les activités de loisirs pour la jeunesse
� Soutenir les grands clubs sportifs
� Développer les sports nautiques
� Créer et mettre aux normes

les infrastructures sportives
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� Cœur du Var :
Enjeux/Stratégie,
Actions

Un diagnostic partagé
en conférence territoriale

L e V a r d e s T e r r i t o i r e s

Le territoire Cœur du Var se caractérise par un secteur
agricole dynamique (viticulture et horticulture) couplé
au poids économique de la Défense (EAALAT et EFA

du Tigre) et de la logistique et par un recul des com-
merces de proximité au cœur des villages.
La pression foncière accentue la transformation des rési-
dences secondaires en résidences principales. On constate
également une tendance à l'étalement urbain et au mi-
tage. Une stratégie foncière s'impose et doit être accom-
pagnée d'opérations de réhabilitation des centres anciens
et de création de logements pour actifs et de logements
sociaux.

Malgré de nombreux sites touristiques, et un positionne-
ment central qui constitue un atout indéniable, les faibles
capacités d'hébergement et les faibles animations locales
restent un frein pour capter le tourisme et développer une
offre de loisirs structurée.

La présence du nœud routier et autoroutier et le bon mail-
lage intercommunal en font un territoire facilement acces-
sible. Cependant, les transports en commun inadaptés
(bus et trains) et l'absence de solutions alternatives à la
voiture (pistes cyclables et intermodalité) tendent à satu-
rer le réseau routier. Par ailleurs, l'accidentologie sur les
routes s’est accentuée.
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Le territoire est bien pourvu en structures d'accueil de per-
sonnes âgées (HLD, maisons de retraite) et de personnes
handicapées (AVEFETH). Des associations locales dyna-
miques oeuvrent auprès des publics fragiles (Maison de la
solidarité, Mission Locale…). Cependant, il demeure un
déficit de points santé et d'urgences, de structures d'ac-
cueil de la petite enfance et d'actions en direction de la
jeunesse.

Le collège du Luc et le récent collège de Besse arriveront
à saturation en 2012. Cependant, ces deux établissements
présentent un potentiel d'infrastructures sportives, cultu-
relles et d'apprentissage pour l'ouverture des collèges hors
temps scolaire (gymnase, auditorium, salles de cours et
salles informatiques). La réalisation d'un Lycée au Cannet
est prévue d'ici 2010. On note aussi un déficit de centre
de formation sur ce secteur.
Cœur du Var est caractérisé par des paysages remarqua-
bles, des espaces de grandes diversités et de richesses
exceptionnelles (Plaine et Massif des Maures notamment).
Ce territoire, sensible au risque de dégradations (pollu-
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� Photographie socio-économique
du territoire Cœur du Var

> Territoire d'environ 45 000 ha, "Cœur du Var"
est délimité au Sud par le Massif des Maures
et au Nord par l’Argens. Il compte 11 communes
représentant 3 % de la population du département.

> Ce territoire à proximité de l’aire Toulonnaise a connu
un fort essor démographique : 29 000 habitants
en 1999, 35 000 habitants en 2005, soit 21 %
d’augmentation en 6 ans.

> Par ailleurs en 1999, les moins de 20 ans
représentaient 23,6 % contre 22,8 % dans
le Département, ce qui traduit une tendance
au rajeunissement de la population.

> Le taux de chômage est de 14 % environ.
La population se répartit entre : L’unité urbaine
Le Luc/Le Cannet qui regroupe plus de 13 000
habitants, 7 communes qui comptent entre 2 000
et 3 500 habitants, Cabasse et les Mayons dont
la population est inférieure à 2 000 habitants

> Le territoire reste rural de par son patrimoine forestier
(Massif des Maures), ses activités (viticulture), et la
densité de la population (45 habitants au km2

pour 150 pour le Var en moyenne)
> Deux principaux axes de circulation traversent

le territoire :
- Un axe Est-Ouest : RDN7 / A8 (Aix-Fréjus) qui passe
par Flassans, le Luc et le Cannet (Nord du territoire).
- Un axe Nord-Sud : RD97 / A57 / voie ferrée
(Toulon-Fréjus) desservant Puget-Ville, Carnoules,
Pignans, Gonfaron, Le Cannet (Sud du territoire).

tions, déchets, urbanisation et incendies), est inscrit dans de
nombreux périmètres de protections environnementales
réglementaires (PIG, NATURA 2000, Arrêté de Biotope, Projet
de Réserve naturelle nationale de la Plaine des Maures…).

Le secteur viticole reste prépondérant avec des domaines de
grande qualité. Il contribue à garantir la préservation des
paysages. De plus, Cœur du Var est caractérisé par la pré-
sence d'une filière horticole reconnue. Cependant, une meil-
leure mise en valeur des produits du terroir serait nécessaire.



La présence d'un patrimoine cultuel (l'Abbaye du Thoro-
net), archéologique (le forum Vocconii), et vernaculaire
(dans de nombreux villages) peut permettre la structura-
tion d'une offre d'animation culturelle s'appuyant sur les
acteurs locaux. Il reste cependant à mettre en valeur les
sites et les événements culturels.
Le territoire compte de nombreux équipements tels que le
circuit du Luc, le village des tortues, l'accrobranche et le
golf de Flassans et de nombreuses activités de pleine
nature (randonnées pédestres, équestres, cyclistes et sports
d'eaux vives).
Le diagnostic territorial permet de dégager clairement les
enjeux essentiels pour Cœur du Var : la mise en valeur de
ses richesses naturelles et de son environnement, ainsi que
le développement d'activités économiques, en s'appuyant
sur la centralité et la bonne accessibilité du territoire.

Le contrat de territoire s’articule ainsi autour de deux axes
majeurs : nature et développement.

Les opérations inscrites dans le présent contrat de terri-
toire traduisent la volonté du Conseil Général d’atteindre
les objectifs stratégiques suivants :

I. Développement : économie,
infrastructures, agriculture,
emploi

� Développement économique et emploi :
des sites stratégiques à valoriser

� Agriculture : des savoir-faire, des productions
de qualité, une identité à promouvoir

� Accessibilité du territoire : des moyens
de communication à renforcer
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II. Nature et cadre de vie,
solidarités

� Découvertes nature :
un environnement remarquable

� Qualité de vie, équipements publics,
patrimoine et animations

� Solidarités et services à la population
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� Golfe de
Saint-Tropez :
Enjeux/Stratégie,
Actions

Un diagnostic partagé
en conférence territoriale

Première destination touristique du Département, le
Golfe de Saint-Tropez jouit d’un prestige internatio-
nal. Un environnement exceptionnel, des villages

prestigieux, de très nombreux ports de plaisance, des évé-
nements culturels de renom, tout contribue au sein de ce
territoire à lui donner une identité propre.
Son attractivité influe sur l’économie du territoire, essen-
tiellement liée au tourisme, mais aussi sur les logiques d’oc-
cupation de l’espace, les flux internes et l’environnement.

Ainsi, une démarche globale conciliant tout à la fois préser-
vation des centres anciens et requalification des zones d’ac-
tivités économiques, permettrait de développer de nou-
velles fonctionnalités au sein du territoire et d’harmoniser
l’urbanisme avec un environnement de grande qualité.

Le développement urbanistique longtemps lié aux opéra-
tions immobilières de tourisme pourrait trouver un nouvel
élan dans la création de zones mixtes habitat / activités,
permettant ainsi de renforcer l’offre de logements pour
actifs et saisonniers.

Les difficultés de déplacement constituent un frein majeur
au dynamisme du territoire et nuisent considérablement à
la qualité de vie des résidents (trafic saturé). Les liaisons
maritimes et les modes doux (vélos, PDE) sont des solu-
tions alternatives à mettre en œuvre.
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Par ailleurs, compte tenu de l’évolution du marché touris-
tique, il est nécessaire pour le Golfe de Saint-Tropez de
renforcer son positionnement, notamment en dévelop-
pant des équipements d’envergure (salles de congrès,
pôles multifonctionnels...), pour accueillir un tourisme
d’affaire et haut de gamme tout au long de l’année. Les
réseaux d’eau et d’assainissement, du fait des apports de
population, doivent nécessairement être mis à niveau.

L’image du territoire repose aussi sur une valorisation du
patrimoine historique et environnemental, des produc-
tions locales et des activités traditionnelles.

Il existe par ailleurs une vocation en matière de mise en
valeur de l’architecture contemporaine et balnéaire.
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� Photographie socio-économique
du territoire Saint-Tropez

> La population de ce territoire est en augmentation
constante : 50 000 habitants permanents sont recensés
mais en réalité il s’agit de 130 000 personnes qui sont
installées à l’année sur les 12 communes du Golfe
de Saint-Tropez.

> En période estivale, la population peut atteindre
280 000 habitants.

> Le tourisme qui domine l’économie de ce territoire
est créateur de nombreux emplois qui restent
toutefois liés à une forte saisonnalité.

> Le taux de chômage est inférieur à la moyenne
départementale qui est de 12,1 %.

> 1148 allocataires du RMI sont recensés,
ils représentent 4 % du nombre total
au niveau départemental.



La très forte attractivité touristique du territoire constitue
le levier essentiel de son développement. Ainsi, les opéra-
tions inscrites au titre du contrat de territoire ont pour but
d’affirmer le positionnement du Golfe de Saint-Tropez
comme territoire de tourisme international et de ren-
forcer l’équilibre interne du territoire pour une qualité
de vie préservée.

Conforter la vocation
d’un territoire
de « Tourisme International »

Renforcer l’offre touristique du territoire
et le doter d’équipements d’envergure

� Mettre en œuvre le Schéma Départemental
de Développement du Tourisme visant à améliorer
qualitativement l’offre touristique et à développer
une politique marketing offensive
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� Doter le territoire d’équipements pouvant
accueillir un tourisme d’affaire haut de gamme
et d’infrastructures adaptées pour la grande
plaisance

� Développer le tourisme vert, alternative
au tourisme balnéaire

� Améliorer les sites touristiques

Améliorer l’accessibilité du territoire
et sa mise en lien avec les infrastructures
internationales de transports

� Mettre en œuvre le Schéma Départemental des
Déplacements et des Transports visant
à améliorer l’offre de transports publics
et à renforcer la cohérence des itinéraires

� Favoriser la couverture des Technologies
de l’Information et de la Communication
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Valoriser le patrimoine historique et naturel,
facteur d’attractivité du territoire

� Réaliser des opérations de rénovation
et de conservation du patrimoine historique

� Protéger et mettre en valeur le littoral, les plans
d’eau et les rivières

� Aménager et valoriser la forêt
� Mettre en place un plan climat territorial
� Préserver et mettre en valeur les espaces naturels

et les paysages
� Développer la sensibilisation et l’éducation

à l’environnement
� Informer le public par une signalétique de qualité

Renforcer l’équilibre interne
du territoire pour une qualité
de vie préservée
Renforcer et diversifier le tissu économique

� Valoriser en terme de développement le site
de la DCN
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� Améliorer l’attractivité des zones d’activités
économiques

� Développer, animer et accompagner
le tissu économique et commercial

Soutenir l’agriculture, atout économique
et paysager

� Encourager une agriculture compétitive
et innovante

� Soutenir les exploitations agricoles et la formation

Mettre en œuvre une politique volontariste
en matière d’habitat et de foncier
� Favoriser les mesures en faveur du logement

pour actifs
� Développer le parcours résidentiel

Renforcer les services et équipements
de proximité pour répondre aux besoins
des populations permanentes
� Poursuivre les opérations d’aménagement urbain
� Diversifier l’offre culturelle et mettre à niveau

les infrastructures
� Renforcer l’offre et les équipements sportifs
� Poursuivre les opérations de construction

et d’extension des collèges et groupes scolaires
� Restructurer les différents réseaux (Schémas

départementaux Assainissement / Ressources
et alimentation en eau) et améliorer la gestion
des déchets

� Apporter des réponses adaptées aux
problématiques sociales et de santé (insertion,
formation, emploi, aides à la personne, santé...)

� Développer une politique dynamique
et innovante en faveur de l’insertio.n
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Le Var bénéficie

d’un positionnement

géographique et d’un capital

environnemental exceptionnels.

Il s’engage dans la compétitivité

et l’ouverture

tout en encourageant

la proximité et la solidarité.
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